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CONSEIL MUNICIPAL 

Lundi 15 décembre 2025 à 18h 

N°8 

OBJET : DECISION MODIFICATIVE N°2 – EXERCICE 2025 

 

Projet de délibération :  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Budget Primitif 2025 adopté par délibération n° 24/131 du 16 décembre 2024 ; 

Vu le Budget Supplémentaire 2025 adopté par délibération n° 25/032 du 12 mai 2025 ; 

Considérant la nécessité de procéder à des ajustements de crédits, 

Il est proposé à la Commission Générale de :  

APPROUVER la décision modificative n° 2 du Budget 2025 telle que présentée en pièce 

jointe et qui s’équilibre comme suit : 

 583 722,79€ pour la section de Fonctionnement  

 97 999,70€ pour la section d’Investissement 

Le montant total du Budget principal 2025, après décision modificative, s’équilibre ainsi :  

 29 690 052,59€ pour la section de Fonctionnement  

 8 782 005,86€ pour la section d’Investissement 

 

 

 

 

 

 



 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT  

DEPENSES RECETTES 

Chapitre Intitulé Montant Chapitre Intitulé Montant 

930 Services Généraux                                 212 986,55€ 002 Résultat de fonctionnement reporté                                                   0,00€ 

931 Sécurité            -37 000,00€    

932 
Enseignement, formation 

professionnelle et 
apprentissage 

             14 960,00€ 930 Services Généraux 118 464,85€  

933 
Culture, vie sociale, jeunesse, 

sports et loisirs 
           131 726,54€ 933 

Culture, vie sociale, jeunesse, sports et 
loisirs 

56 036,51€  

934 Santé et action sociale 21 250,00€ 934 Santé et action sociale 409 221,43€ 

935 
Aménagement des territoires 

et habitat 
55 900,00€    

936 Action économique -6 600,00€ 940 Impositions directes 0,00€  

938 Transports -12 500,00€    

941 Autres impôts et taxes 0,00€ 941 Autres impôts et taxes 0,00€ 

943 Opérations financières 5 000,00€ 942   Dotations et participations    0,00€  

945 
Provisions et autres 
opérations mixtes 

100 000,00€    

946 Transferts entre les sections 15 000,00€ 946 Transferts entre les sections 0,00€ 

953 
Virement à la section 

d'investissement 
  82 999,70€        

TOTAL            583 722,79€   TOTAL                    583 722,79€ 

MONTANT BUDGET PRINCIPAL 29 106 329,80€ MONTANT BUDGET PRINCIPAL 29 106 329,80€ 

MONTANT TOTAL : BUDGET PRINCIPAL + 
DECISION MODIFICATIVE 

29 690 052,59€ 
MONTANT TOTAL : BUDGET PRINCIPAL + 

DECISION MODIFICATIVE 
29 690 052,59€ 

  

SECTION D'INVESTISSEMENT   

DEPENSES RECETTES 

Chapitre Intitulé Montant Chapitre Intitulé Montant 

900 Services Généraux                         0,00€ 900 Services Généraux 0,00€ 

901 Sécurité 6 007,60€ 901 Sécurité 0,00€ 

902 
Enseignement, formation 

professionnelle et 
apprentissage 

0,00€ 902 
Enseignement, formation 

professionnelle et apprentissage 
0,00€ 

903 
Culture, vie sociale, jeunesse, 

sports et loisirs 
26 100,00€ 903 

Culture, vie sociale, jeunesse, sports et 
loisirs 

0,00€ 

906 Action économique 0,00€ 906 Action économique 0,00€ 

 908 Transports                        0,00€ 922 Dotations et participations (yc 1068) 0,00€ 

921 Taxes non affectées 65 892,10€ 926 Transferts entre les sections 15 000,00€ 

926 Transferts entre les sections 0,00€ 951 Virement à la section d'investissement 82 999,70€ 

      

  TOTAL 97 999,70€   TOTAL 97 999,70€ 

MONTANT BUDGET PRINCIPAL 8 684 006,16€ MONTANT BUDGET PRINCIPAL 8 684 006,16€ 

MONTANT TOTAL : BUDGET PRINCIPAL + 
DECISION MODIFICATIVE 

8 782 005,86€ 
MONTANT TOTAL : BUDGET PRINCIPAL + 

DECISION MODIFICATIVE 
8 782 005,86€ 


